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« toute inscription, forme ou image destinée à 

informer le public ou attirer son attention* »
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Enseigne = toute inscription forme ou image 

« apposée  sur un immeuble et relative à 
l’activité qui s’y exerce » : 

sur le lieu même de l’activité

Préenseigne = à proximité de l’activité

Publicité = toutes les autres inscriptions, 

formes ou images

* Code de l’environnement (articles  L581-1 à L581-22 et Article R581-1 à R581-88)

règles 
relatives 
aux 
enseignes

règles 
relatives 
aux 
publicités

Les règles diffèrent suivant qu’il s’agisse d’enseigne ou de publicité

1/ Définition
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▓ Publicité 
 Domaine privé

 Domaine public : 
sur mobilier urbain

▓ Préenseignes
 Domaine privé (dont hors agglomération)

 Domaine public : 
uniquement sur mobilier urbain
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1/ Définition
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▓ Enseignes
sur le lieu même de l’activité…
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…même si le support ressemble à un 

dispositif publicitaire

Totem scellé au solEnseigne à plat sur mur

Calicot sur clôture

Panneau scellé au sol

« chevalet » posé 
directement sur le sol

Enseigne à 
plat sur 
mur

Enseigne perpendiculaire

Drapeaux

1/ Définition
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▓ S’il n’y avait pas de RLP : règles du Code de l’Environnement 

▓ Règles de densité : par unité foncière (R 581-25) maximum fixé à, 

▓ Linéaire de moins de 40 m :    

2 sur mur          ou          1 scellé au sol

▓ Linéaire de 40 m à 80 m :   

2 sur mur          ou         2 scellés au sol

▓ Linéaire de plus 80 m :   1 dispositif supplémentaire par tranche de 80m
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2/ Diagnostic Publicités
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2/ Diagnostic Publicités
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ZPR1: 
• Publicités : interdite sauf sur 

mobilier urbain : 2m² maximum 
• Enseigne : harmonie; couleurs 

fluorescentes interdites
Lumineuses, clignotantes, 
fluorescentes ou scintillantes 
interdites
1 parallèle + 1 perpendiculaire
1 scellée au sol : 6m² maximum

ZPR2: 
• Publicités: 12m² / 150m entre 2
• Publicité sur mobilier urbain : 2m² 
• Enseigne : règlement national

▓ RLP en vigueur : Ollainville dispose  
d’un RLP datant de 1998
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Publicité

RLP en vigueur

2/ Diagnostic Publicités
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▓ Mise en révision du RLP – Nécessaire avant 2020

▓ Conseil Municipal du 23 janvier 2018 :

▓ Mise en conformité du RLP

▓ Préserver le cadre de vie des Ollainvillois

▓ Renforcer l’attractivité de la commune et dynamiser le tissu 

économique

▓ Préserver et améliorer la qualité visuelle des axes structurants 
du territoire.

2/ Diagnostic Publicités
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2/ Diagnostic Publicités

Analyse de terrain - publicités

ZPR1

ZPR2

Publicité conforme
Publicité en infraction
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2/ Diagnostic Publicités

RD97 Route de 
Limours
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2/ Diagnostic Publicités

RD97 Route de 
Limours



AMURE 2018

2/ Diagnostic Publicités

RD152 Rue de 
la République
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2/ Diagnostic Publicités

N°14 Rond-point route de Limours – RD 97 – rond-point de la RD116d 

Mobilier urbain
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2/ Diagnostic Publicités

RD152  Rue de la République

Mobilier urbain

RD152  9 Rue de la République
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Pas de publicité lumineuse aujourd’hui

L’autoriser ?

L’autoriser sur mobilier urbain ?

Pas de publicité de petite dimension 

aujourd’hui. L’autoriser ?
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2m²

6m²1m² maximum x 2 maximum

2/ Diagnostic Publicités

8m²
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▓ S’il n’y avait pas de RLP : règles du Code de l’Environnement 

▓ Surface cumulée des enseignes sur façades :

• Façade commerciale < 50m² : 25% 

(cas du « petit commerce » de centre ville

• Façade commerciale > 50m² : 15% 

(Carrefour Market, Picard : 20m x 3,2m...)
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2/ Diagnostic enseignes
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▓ Dispositif scellé au sol ou posé directement sur le sol:

• 6m² maximum en et hors agglomération

• Hauteur 8m si largeur moins d1m

• Hauteur 6,5m si largeur plus de 1m

• 1 seul dispositif de plus de 1m² 

surchaque voie
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2/ Diagnostic enseignes

Code de l’Environnement 

8m 
maxi

Moins de 1m

Plus de 1m

6,5
m 
maxi

6m²

6m²
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2/ Diagnostic enseignes

Enseignes parallèles ; perpendiculaires ; scellées ou posées au sol

RLP en vigueur
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2/ Diagnostic enseignes

Analyse de terrain - enseignes

ZPR1

ZPR2

Enseigne conforme
Enseigne en infraction
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1/ Diagnostic enseignes
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Procédure d’élaboration 

d’un RLP (R 581-68 à 71)

Délibération du Conseil 
Municipal 

et
Notification au Préfet

Elaboration du projet  
réunions de travail

Arrêt du projet 

Avis des personnes 
publiques associées

Commission 
Départementale des 

Sites Natures et 
Paysages

Enquête publique

Approbation - Délibération du 

Conseil Municipal

3 mois

1 mois + 
1 mois rapport du  
commissaire enquêteur

4/ Procédure
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▓ Procédure d’élaboration du RLP (R 581-68 à 71)

▓ Contenu

• 1 rapport de présentation : diagnostic, orientations, 

objectifs, explication des choix

• 1 règlement, 

• 1 plan de zonage, 

• 1 plan des limites de l’agglomération + arrêté

▓ Elaboration

• Procédure du PLU

• Mise à disposition sur le site internet de la commune (s’il existe)

• Concertation avec la population = défini par l’arrêté municipal 

prescrivant le RLP
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4/ Procédure
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▓ Concertation avec la population 

modalités fixées par la délibération du CM 

▓ Information sur le site de la ville

▓ Information dans la presse locale et bulletin 

municipal

▓ Dossier à disposition du public (mairie, site internet 

de la ville...)

▓ Registre destiné aux observations du public dans 

ces lieux

244/ Procédure


